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HOTEL-DE-VILLE, Québec, 13 Avril 1883.

AUX ENTREPRENEURS D'AQUEDUCS.

-A.VIS IPTJBXiia

est par le présent donné que des soumissions cachetées

portant à l'endos les mots " soumission pour l'aqueduc de
Québec " et adressées au Houssiirné, seront reçues jusqu'à Mardi
le 15ieme jcir de mai prochain à 4 heures de l'après-midi,

pour un approvisionnement d'eau additionnel et amélioré pour
la cité de (Québec, du château d'eau à Lorette distance d'apeu-

près 9 milles.

COl.'DITIONS:

1. La soumission comprendra un prix en bloc pour fournir

à la ville un total de huit millions de gallons par jour, y compris
les 2J millions de gallons du tuyau actuel.

2. La soumission comprendra un prix en bloc pour fournir

à la ville un total de dix millions de gallons par jour, y compris
les 2| mdlions dé gallons du tuyau actuel.

S. Le gallon dont il s'agit dans les clauses ci-dessus est le

gallori impérial de 277.27-i pouces cubes au gallon on de 0.25

gallons au pied cube anglais.

4. Le soumissionnaire accompagnera sa soumission il'un état

détaillé de co qu'il se propose de faire dans chacun des cas ci-

dessus No 1 & 2, c a. d. d'unétat descriptif de la nature et des

dimensions des travaux proposés ; mentionnant le diamètre du
conduit, soit plus ou moins que les trente pouces (jne doinie

l'ingénieur de la Cité en son rapport de juin 1881 pour l'ap-

provisionnement No 2 de dix millions de gallons d'eau par

jour ; les dimensions du conduit aux divers endroits de son

parcours où l'on se propo.serait de lui donner un diamètre

augmenté et les longueurs respectives do ces scction.s, si on ne

le fait pas uniforme comme l'est le tuyau actuel dont le

diamètre est de dix-huit pouces ; les matériaux, la substance

dont sera fait le tuyau, .soit en fonte de for comme l'est le

tuyau pctuel, soit en fer forgé, battu ou roulé, en acier, avec

certaines parties sur les niveaux supérieurs où la pression est

moindre, en ma(;onnerie hydraulicpie ou en tuyaux faits en

ciment, béton ou autre matériaux ou en tuyau <rune nature

composite ;
l'épaisseur de la substance eonqjosant le conduit,

celle du tuyau actuel étant di; 1 ,{
aux niveaux inférieurs et

variant de 1^ à I pouces aux niveaux supérieurs, la ditlérence

de niveau étant de 48(i pieds du ré.servoir à Lorette, chaque

longueur de tuyau devant être soumise à une pressioîi d'épreu-

ve égale à une colonne d'eau de 1000 pieds de hauteur, cunuiie

pour le tuyau actuel ; en un mot tous les traits saillants du pro-

jet à être ,sou nis avec la soumission.

5. Le prix en bloc pour letiuel on se proposera de faire l'ou-

vrace devra ccnivrir la fourniture de tous li's matériaux, de

toute main d'ceuvre, de tout transport, de tout gré('ment,(plaut)

et de tout autre item de dépen.se (pielconque, à l'exception seu-

lement du droit de 'oie ipii seva fourni par la ville.

G. Le droit de voie n'étantipie de .'JO pit'<ls, le contracteuraura

à se restreindre à cette largeur de pai'f<nn's et .sera tenu res-

ponsal)le de tout dommage par i'nq)ièteuu'nt sur les terrains

avoisinants, ainsi (lUe de tout donunagc^ aux récoltes, bâtisses

etc, et de tous accidents (luelconcpies,

7. Le contrat comprend toute excavation dans la terre, le

tuf, le roc, etc, tout reuïp'issage et refoulement au bélier en

matières propices, toutes chaussées, le tout a une profondeur de

7 i)ieds de terre au-dessus du tuyau ou conduit sur tout son

parcours, avec talus deschau.s.séesch; un et demi dans un ; tous

es robinets voidus ; toute ma(,'onnerie (pielcorique ; un |)oiit

tubulaire )U non, en fer, ou en arche, de construction indes-
tructible, dont les culées soient en pierre à face brute posée
do rang, des plus fortes dimensions ; ou le projet pourra com-
prendre un tunnel .sous la rivière soit en fer, en fonte ou en
ina(;onnerie, à travers lequel pa.ssera le tuyau oii conduit.

8. L'api)rovisionnement sera continu c. a. d. que les tuyaux
dans toute la ville et même sur le sommet à 330 pieds audessus
du lleuve seront constanuaent pleins d'eau sous une p."essioii

niininunn de soixante et ([uinze livres au pouce carré, sauf là

où couuae au sommet susilit le surcroit do hauteur de ce point
au réservoir no. s'aurait donner la iire.ssion voulue la(iueilo y
.sera au.ssi diminuée par le frottement des dits nulles de par-
cours. La pression maximum sera en même temp." de 90 Ibs.

9. L'ouvrage sera commencé .sur la ligne de l'aqueduc sous
un mois après la signature du contrat et à être complété
le ou avant le premiei-jour de Sejrtembre 1884, et l'ouvrage
sera ainsi fait et poursuivi qu'en aucun te.aps la ville ne sera

sans ii\o\r au moins son approvisionnement d'eau actuel ; c'est-

à-dire ([u'il y aura à opérer l'une des jonctions, avant l'autre

connue jjar exemple par le pied de la côte à Sauvageau à tra-

vers la rue Arago jusqu'à la ru;i de la Couronne avant la jonc-

tion au Mont-Plai.sant, ou eell.; au Mont Plaisant avant celle de
la rue de la Couronne.

10. Chaque soumission renfermera un chèque accepté à
l'ordre (ii; Tré.sorier de la ville pour ini montant de cinq par
cent du pri.x totr.l de la .s(jumi.ssion.

11. Les travaux .seront payés sur des estimés men.suels à
être j)réparés par l'ingénieur de la Cit '. les dits estimés basé'-

sur un estimé général à être aussi pn-^aré par le dit ingénieur

ce dernier estimé, et par con.séquent les autres étant au pro
rata du chitlVe total du contrat.

12 Sur chacun des estimés ainsi préparés par l'ingénieur de
la Cité, comme susdit, et signés par lui, et après (jue tel

estimé aura été soumis à et approuvé par le comité de l'aqueduc

et en second lieu le Comité des Finances, et approuvé par le

Conseil le contracteur aura droit à ciïiquante pour cent seu-

lement des dits estimés.

].'). Sur terminaison du contratetaprèsl'eau introduite dans la

ville, les contracteurs auront droit à vingt-cinii par cent sur les

cin<|uante ainsi retenus c. a. d. à la moitié de la somme retenue,

pendant (jue l'autre moitié c. a. d. les derniers vingt-cir i par
cent du prix total du contrat ne sera payée aux contructeurs

([u'npvès l'expiration d'niic année à dater de la terminaison des

travaux et di' l'introduction de l'eau dans la ville connue susdit,

et ai)rès {pie tout l'ouvrage aura été jugé satisfaisant sous tous

les rapports ; mais sur le montant de cincpiante par cent ainsi

retenu il .sera payé six par cent d'intérêt poui tout le tenq s

([Ue la dite somme ou aucune partie il'icelle sera retenue entre

les mains de la Corporation.

Ri':s(>i.r (a'K

14 Les .souiiiissioiuiaircs .sont priés de donner une soumi'^-

sion séparée pour l'exécutiim du projet de l'Ligénieur de 1"

Cité pour un nouveau maître-conduit en fonte de trente pouce •

de diamètre, tel ipie détaillé en .son ra])povt du 10 Juin 1881

Chas. Baii.lairoé,

luirénieur de la Cité.




